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Avis public

Avis est par la présente donné par la soussignée, directrice générale et
secrétaire-trésoriére de la Municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu :

Que lors de sa seance ordinaire tenue le 2 mars 2010, le Conseil de la Municipalite
de Saint-Antoine-sur-Richelieu a adopté le reglement intitule:

Reglement n°2010-03 concernant
le Comité consultatif agricole (CCA) de
Saint-Antoine-sur-Richelieu

Toute personne intéressée peut prendre connaissance ou obtenir une copie dudit
reglement moyennant le paiement des frais, dans les heures d’ouverture du Bureau
municipal, de 8h30 a 12h00 et de 13h00 a 16h30, du mardi au vendredi.

Donné a Saint-Antoine-sur-Richelieu, ce 9™ jour de mars 2010.

Elise Guertin,
Directrice générale et secrétaire-trésoriére



